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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 11/11/2016           4552,99
DOW JONES 08/11/2016        18 734,63

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,0895                 1USD = 602,072 1 USD 629,262                                                        
1,4689                 1CAD = 446,563 1 CAD               466,410      

116,4000                 1JPY  = 5,635 100 JPY 591,088
0,87785               1GBP = 747,231 1 GBP 769,100
1,0762                 1CHF = 609,512 100 CHF 63 652,64
15,1054                 1ZAR = 43,425 100 ZAR 4 582,73
10,7829                 1MAD =                           60,833 MAD                    62,89
7,4065                 1CNY = 88,565 1CNY 90,16
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
11 Novembre 2016: 45,99

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 11/11/2016

Baisse des recettes fiscales, ac-
cord avec le patronat, lutte
contre la vie chère, recours éven-
tuel aux services du Fonds, Rap-
port Fitch Rating, situation
bancaire du pays…Dans la 2e
partie de cet entretien, le minis-
tre de l’Economie aborde, sans
complaisance, les grandes
préoccupations de l’heure.

l’union. Compte tenu du ra-
lentissement de l’économie
nationale, les recettes fiscales
vont fortement baisser cette
année. Comment comptez-
vous combler ce gap et optimi-
ser le travail de collecte des
administrations des Douanes
et des Impôts ?LA question que vous posez estfondamentale, elle est même aucœur des actions à mener à courtterme et conditionne la réussitede notre programme écono-mique, dans le contexte actuel. Acet effet, la politique du Gouver-nement s’articulera autour despoints suivants :1/L’élargissement de l’assiettefiscale qui comprend par exem-ple la fiscalisation du secteur in-formel, la fiscalisation dupatrimoine immobilier et fon-cier, l’application des disposi-tions du Code Général desImpôts relatives au précomptede l’IRPP, etc. ;2/ L’amélioration du rendementdes contrôles fiscaux et le ren-forcement de l'action en recou-vrement pour agir efficacementsur l’apurement des restes à re-couvrer et prévenir leur accu-mulation ainsi que l'apurementdes régimes suspensifs;3/ La création d'une entité derevenus consacrant la fusion dela Douane et des Impôts pouraméliorer la mobilisation des re-cettes.4/ La mise en œuvre d'un pro-gramme de réduction des dé-penses fiscales et la mise enplace d’un « guichet unique »spécialement dédié à ces opéra-tions.5/ La communication sur lesmesures fiscales pour promou-voir le consentement à l’impôt etrenforcer le civisme fiscal. Dés-ormais personne n’échappera àl’impôt, certains ont d’ailleurs euà le constater déjà en recevantdes avis de redressement desservices fiscaux. J’ai aussi lancédes inspections de contrôle dansles principaux services fiscaux etdouaniers pour prévenir les

fraudes organisées et luttercontre la corruption.
Vous avez conclu dernière-
ment un accord de règlement
de dette de 100 milliards de
francs avec la CPG, lequel vient
en complément du 1er proto-
cole d’accord signé en mars
dernier avec l’ancien Premier
ministre le Pr Daniel Ona
Ondo. Mais malgré tous ces en-
gagements de l’Etat, comment
expliquer que les entreprises
ne reprennent toujours pas les
travaux des différents chan-
tiers ?Le protocole d’accord signé ré-cemment avec la CPG s’inscritdans le cadre de la mise enœuvre des engagements conte-nus dans le Pacte pour la préser-vation de la croissance et lasauvegarde des emplois signéentre le Gouvernement et la CPGen 2015. Le 9 août 2016, le Chef de l’Etatavait par ailleurs pris l’engage-ment de payer la dette vis-à-visdes entreprises lors de l’Assem-blée Générale de la CPG à la-quelle il avait été convié.La mise en œuvre de ces deuxengagements s’est d’abord tra-duite par un audit de la dette nonévaluée et non conventionnée au31 décembre 2014. L’audit a ar-rêté le montant de cette dette à100 milliards de FCFA payablessur une période de 5 ans.Actuellement, les conventionspour chaque entreprise concer-née sont en cours de préparationen vue de leur signature. Confor-mément au protocole signé entreles parties, les premiers paie-ments interviendront en 2017.Concernant la reprise des tra-vaux, vous remarquerez que leMinistère de l’Economie est dés-ormais en charge de la program-mation du développementdurable. Dans ce cadre, noussommes en train de travailler surl’optimisation du phasage desprojets en lien avec les capacitésd’investissement du pays. Uneliste des investissements priori-taires à finaliser en tenantcompte de la vision du Chef del’Etat a été présentée au PremierMinistre, pour arbitrage. Ce tra-vail permettra également d’arrê-ter les investissements à réalisersous forme de PPP. Après ce tra-vail préliminaire, nous assiste-rons à une reprise effective decertains  chantiers arrêtés.
Depuis le début de la crise pé-
trolière, les Gabonais sont très
critiques envers le gouverne-
ment car ils perçoivent diffici-
lement la stratégie mise en

œuvre pour en atténuer les ef-
fets. Quelles sont les mesures
qui ont déjà été prises et celles
que vous comptez mettre en
place ?Si tel est le cas, il s’agit d’une ap-préciation assez sévère qui neprend pas suffisamment encompte les différents efforts réa-lisés par le gouvernement, maisqui traduit, il faut le reconnaîtrel’impatience des Gabonais.  Jetiens à rappeler que sur les trèshautes instructions du chef del’Etat, un séminaire gouverne-mental s’est tenu en janvier2015, au moment fort de la crise,pour identifier les mesures àmettre en œuvre pour permettreà notre économie de mieux ré-sister aux effets de la crise pé-trolière. Depuis lors, denombreuses actions ont été réa-lisées pour renforcer le recou-vrement des recettes, réduire lesdépenses de fonctionnement,maintenir le budget d’investisse-ment à un niveau permettant depréserver la dynamique de lacroissance. Dans ce cadre, le gou-vernement a par exemple consi-dérablement réduit lesexonérations discrétionnaires etpris la décision de libéraliser lesprix du carburant. En matière derenforcement du cadre des af-faires, l’ordonnance sur les PPPa été adoptée afin de mieux cap-ter ces financements innovantset l’Agence Nationale de Promo-tion des Investissements se meten place progressivement. Legouvernement va poursuivre lamise en œuvre des réformesstructurelles pour soutenir lacroissance, diversifier sessources et la rendre plus inclu-sive. Des mesures supplémen-taires vont être prises pourélargir l’assiette fiscale et sécuri-ser le recouvrement, améliorerl’efficacité de la dépense pu-blique et renforcer le cadre desaffaires. Nous travaillons actuel-lement sur le plan de relance del'économie décliné par le Pre-mier Ministre, Chef du Gouver-nement lors de sa déclaration de

politique générale. Ce nouveauplan visera à relancer l’investis-sement au Gabon, en comptantsur un soutien plus accru du sec-teur privé, dans un contexte deresserrement budgétaire et debaisse continue du prix du pé-trole. L’objectif étant de renoueravec une croissance plus forte.Pour être efficace, ce plan de re-lance devra s’articuler autour detrois volets :− La priorisation de projets no-vateurs et générateurs de crois-sance à court, moyen et longtermes.  Ceux-ci concerneront àla fois l’agriculture (projetGRAINE), les mines (Gabon In-dustriel) et les infrastructures.− Des financements innovants àtravers un recours plus impor-tant aux partenariats publics-privés (PPP) et aux prêtsmultilatéraux.− Un cadre macroéconomique etbudgétaire stable et soutenableà travers des efforts pour garan-tir l’équilibre budgétaire face àun déficit de 1,2 % en 2015 et de2,8 % en 2016. Le tout appuyépar de nombreuses réformes ca-pables d’instaurer un environne-ment plus favorable auxinvestisseurs privés, à traversnotamment une amélioration dela compétitivité et de la concur-rence.
En juin 2016, un Conseil des Mi-
nistres annonçait d’importantes
mesures contre la vie chère.
Quel bilan peut –on faire de la
mise en œuvre de ces mesures
au moment où les ménages se
plaignent d’une baisse de leur
pouvoir d’achat ?La préservation du pouvoird’achat est un sujet de préoccu-pation majeure pour le Gouver-nement.Dans le cadre de la mise enœuvre des décisions du Conseildes Ministres du 02 juin 2016,les droits prélevés par certainesadministrations au port ont étésupprimés ou réduits. Il s’agitnotamment des prélèvementsopérés par la Direction Généralede la Concurrence et de laConsommation ainsi que leConseil Gabonais des Chargeurs.Nous pouvons également releverla réactivation du Comité Inter-ministériel de lutte contre la viechère, placé directement sous laprésidence du Premier Ministre,Chef du Gouvernement, et de laCellule Nationale de Lutte contrela vie chère, placée sous l’auto-rité du ministre de l’Economie.Dans le cadre des activités de cesstructures, le comité provincialdes prix de l’Estuaire vient de setenir sous la présidence du Gou-

verneur de la province. D’autrescomités provinciaux sont encours de préparation. Des me-sures ont également été prisespour renforcer la surveillancedes prix. La semaine dernière, leMinistre Délégué est descendusur le terrain pour vérifier si lasituation s’était normaliséeaprès les hausses observées à lasuite des événements post-élec-toraux. D’autres mesures sont entrain d’être mises en œuvre. Onpeut citer la révision des coûtsportuaires et la baisse des tarifsde transport des marchandisesdepuis le port d’Owendo. Ilconvient de reconnaître que cesmesures auront un impact limitédans le temps si la restructura-tion de notre économie n’étaitpas effective. Ce problème decherté de la vie ne peut être ré-solu qu’à travers une hausse si-gnificative de l’offre locale desproduits alimentaires, des loge-ments et une révision à la baissede certains coûts des facteurs.
Vous avez récemment parti-
cipé aux Réunions des Assem-
blées Annuelles du Fonds
Monétaire International et de
la Banque Mondiale.  Que
peut-on retenir de vos discus-
sions et quels bénéfices pour
le Gabon?J’ai effectivement pris part à cesrencontres. Les échanges ontpermis de constater que la crois-sance mondiale demeurait faible.La fragilité de la reprise est attri-buable à différents facteurs dontles perturbations des marchés fi-nancier et pétrolier, la timiditéde la croissance dans les paysavancés, la persistance des crisesgéopolitiques ainsi que les incer-titudes liées à la sortie duRoyaume Uni de l’Union Euro-péenne.En marge des réunions statu-taires,  les discussions ont égale-ment permis de faire le point surla situation de la sous-régionCEMAC. La CEMAC subit un chocnégatif sécuritaire et une dégra-dation des termes de l'échangesqui se sont traduits par unecroissance réelle de 0,7% en2016 selon le FMI.Les pays de la sous-région ontsollicité du FMI un approfondis-sement de la réflexion afin denous aider à mieux gérer la si-tuation présente. Dans ce sens,nous sommes tombés d'accordpour envisager un cadre généralde coopération FMI-CEMAC quitienne compte des spécificitésdes différents pays.

Suite en page 5

Régis Immongault : " l’idée d’un programme d’ajustement structurel avec
le FMI n’est pas, pour l’instant, envisageable pour le gouvernement "

Entretien avec le ministre de l'Economie, de la Prospective et de la Programmation du développement (suite)

Propos recueillis par Maxime
Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Le ministre de l'Economie,
Régis Immongault.
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